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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine  tech- 
nique  général  du  repassage  et  des  procédés  et  appa- 
reils  conçus  pour  assurer  une  mise  en  forme  d'un  article  s 
textile,  tel  qu'un  vêtement,  en  le  soumettant  à  l'action 
d'un  traitement  thermique  et  d'un  traitement  mécanique 
de  repassage. 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
appareil  de  repassage  d'un  article  textile  dans  lequel  on  10 
soumet,  pendant  un  cycle  de  repassage,  ledit  article  à 
l'action  simultanée  d'au  moins  un  traitement  thermique 
et  d'un  traitement  mécanique  de  repassage  en  conju- 
gaison  avec  un  traitement  de  vapeur  pendant  au  moins 
une  partie  du  cycle  de  repassage.  15 

L'invention  vise  plus  particulièrement  un  procédé  et 
appareil  de  repassage,  mettant  en  oeuvre  un  fer  à  re- 
passer  à  vapeur  associé  par  l'intermédiaire  d'une  con- 
nectique  à  une  centrale  de  génération  de  vapeur. 

Il  est  bien  évident  que  l'invention  s'applique  égale-  20 
ment  à  des  fers  à  repasser  à  vapeur  pourvus  d'une  unité 
interne  de  production  et  d'émission  de  vapeur. 

Il  est  bien  évidemment  déjà  connu  de  réaliser  des 
appareils  de  repassage  dans  lesquels  la  production  de 
vapeur  est  obtenue  de  manière  discontinue  sous  la  25 
commande  directe  de  l'utilisatrice.  Sur  de  tels  appareils, 
que  ce  soit  des  fers  à  vapeur  à  réservoir  interne,  ou  des 
fers  à  vapeur  associés  à  des  centrales  de  génération 
de  vapeur  externes,  le  cycle  de  génération  de  vapeur 
est  obtenu  par  l'intermédiaire  d'un  bouton  de  comman-  30 
de  qui  est  intégré  dans  la  poignée  du  fer  de  manière  à 
pouvoir  être  commandé  directement  par  l'utilisatrice. 
Cette  dernière,  après  la  mise  en  marche  d'un  organe  de 
commande  de  génération  de  vapeur,  n'a  plus  alors, 
après  le  temps  nécessaire  de  préchauffage,  qu'à  ap-  35 
puyer,  selon  un  cycle  qu'elle  détermine  elle-même,  de 
manière  aléatoire,  sur  le  bouton  de  commande  pour  as- 
surer  l'émission  de  vapeur. 

Les  procédés  et  appareils  de  repassage  conçus  se- 
lon  ce  principe  donnent  généralement  satisfaction,  mais  40 
il  s'avère,  notamment  lors  d'opérations  de  repassage  de 
longue  durée,  que  l'actionnement  systématique  sur  une 
longue  période  du  bouton  de  commande  de  l'émission 
de  vapeur  constitue  une  opération  manuelle  astreignan- 
te  et  fatigante  pour  l'utilisatrice.  45 

Il  est  également  généralement  admis  et  constaté 
que  l'opération  de  repassage,  pour  être  menée  correc- 
tement  et  avec  un  minimum  de  contraintes,  doit  tendre 
vers  une  automatisation  aussi  poussée  que  possible  de 
l'ensemble  des  fonctions  liées  à  l'opération  et  au  cycle  so 
de  repassage. 

Il  doit  également  être  considéré  que  l'on  a  toujours 
cherché  à  mettre  en  relation  la  nature  des  articles  à  re- 
passer  avec  les  différents  agents  assurant  le  repassage 
à  savoir  des  agents  de  traitement  thermique  et  mécani-  55 
que,  ainsi  que  des  agents  de  traitement  de  vapeur.  Il 
semble  en  effet,  qu'une  combinaison  optimale  au  moins, 
des  agents  de  traitement  mécanique  et  de  vapeur,  soit 

nécessaire  et  spécifique  pour  obtenir  un  traitement  final 
également  optimal.  Or  jusqu'à  présent,  les  appareils  ac- 
tuellement  disponibles  sur  le  marché  ne  prévoient  aucu- 
ne  gestion  systématique  du  cycle  de  vapeur  en  relation 
avec  la  nature  de  l'article  à  repasser. 

L'objet  de  l'invention  vise  précisément  à  tenter  de 
porter  remède  aux  différents  inconvénients  énumérés 
précédemment,  et  en  particulier  à  fournir  un  procédé  et 
dispositif  de  repassage  capable  de  diminuer  la  plupart 
des  opérations  manuelles  liées  à  l'opération  de  repas- 
sage,  et  à  même  d'automatiser  la  plupart  des  fonctions 
essentielles  de  l'opération  de  repassage. 

Un  autre  objet  de  l'invention  vise  à  proposer  un  pro- 
cédé  et  dispositif  de  repassage  permettant  d'adapter  de 
manière  optimale  et  répétitive  le  traitement  de  vapeur 
en  fonction  de  la  nature  de  l'article  à  repasser. 

Un  autre  objet  de  l'invention  vise  également  à  four- 
nir  un  procédé  et  dispositif  de  repassage  apte  à  propo- 
ser  à  l'utilisatrice  un  choix  important  de  fonctions  auto- 
matiques  de  repassage,  et  en  particulier  de  gestion  du 
cycle  de  vapeur. 

Un  autre  objet  de  l'invention  vise  également  à  pro- 
poser  un  procédé  et  dispositif  de  repassage  permettant 
une  gestion  automatique  du  cycle  de  vapeur  ne  néces- 
sitant  aucune  gestuelle  spécifique  de  la  part  de  l'utilisa- 
trice. 

Les  objets  assignés  à  l'invention  sont  atteints  à 
l'aide  d'un  procédé  de  repassage  d'un  article  textile 
dans  lequel  on  soumet  l'article  textile  à  l'action  d'un  trai- 
tement  de  repassage  comprenant  un  traitement  de  va- 
peur,  ledit  procédé  consistant  à  sélectionner  parmi  des 
programmes  préétablis  de  gestion  du  cycle  de  vapeur 
un  programme  en  fonction  de  la  nature  de  l'article  à  re- 
passer  et  à  assurer  automatiquement  pendant  le  cycle 
de  repassage  sans  intervention  de  l'utilisateur  l'émis- 
sion  de  vapeur  selon  la  fréquence  correspondant  au 
programme  sélectionné,  caractérisé  en  ce  que  parmi  les 
programmes  préétablis,  on  propose  au  moins  un  pro- 
gramme  d'émission  de  vapeur  selon  un  cycle  séquencé, 
un  tel  programme  alternant  des  périodes  d'émission  de 
vapeur  et  des  périodes  à  sec. 

Les  objets  assignés  à  l'invention  sont  également  at- 
teints  à  l'aide  d'un  appareil  de  repassage  adapté  pour 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé  conforme  à  l'une  des  re- 
vendications  1  à  10  comportant  des  moyens  de  visuali- 
sation  10  d'informations  représentatives  des  divers  pro- 
grammes  de  gestion  du  cycle  de  vapeur,  des  moyens 
de  sélection  11  d'un  programme  de  gestion  du  cycle  de 
vapeur,  des  moyens  de  mémorisation  des  divers  pro- 
grammes  ainsi  que  du  programme  sélectionné  ,  un  mi- 
croprocesseur  connecté  aux  moyens  de  production  et 
d'émission  de  vapeur  de  l'appareil  et  programmé  pour 
gérer  et  commander  automatiquement  l'émission  de  va- 
peur  selon  le  cycle  correspondant  au  programme  sélec- 
tionné,  caractérisé  en  ce  que  le  microprocesseur  est 
programmé  pour  proposer  au  moins  un  programme 
d'émission  de  vapeur  selon  un  cycle  séquencé  alternant 
des  cycles  de  vapeur  et  des  cycles  à  sec. 
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Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention  as-  
sortiront  mieux  de  la  description  faite,  ci-après,  en  réfé- 
rence  au  dessin  annexé  qui  montre,  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'in- 
vention. 

La  figure  1  présente  une  vue  générale  en  perspec- 
tive  d'un  appareil  de  repassage  conforme  à  l'invention. 

Dans  la  description  qui  suit,  il  sera  fait  plus  particu- 
lièrement  référence  à  un  appareil  de  repassage  tel  que 
celui  montré  à  la  figure  1  ,  et  comportant  un  générateur 
de  vapeur  autonome  et  séparé  d'un  fer  à  repasser  2. 

Il  est  bien  évident  que  l'objet  de  l'invention  peut  ce- 
pendant  s'appliquer  à  tout  type  d'appareil  de  repassage, 
et  en  particulier  aux  fers  à  repasser  présentant  un  ré- 
servoir  et  générateur  de  vapeur  interne. 

Le  générateur  de  vapeur  1  est  relié  au  fer  à  repas- 
ser  2  par  un  flexible  3  assurant  la  transmission  électri- 
que  et  le  transfert  de  la  vapeur  sous  pression.  Il  com- 
prend  intérieurement,  comme  cela  est  bien  connu  dans 
l'art  antérieur,  une  cuve  et  des  éléments  de  chauffe  non 
représentés  à  la  figure  1  . 

Le  générateur  de  vapeur  1  est  limité  extérieurement 
par  un  boîtier  4  comportant  une  face  arrière  5. 

L'appareil  de  repassage  conforme  à  l'invention 
comporte  également  un  fer  à  repasser  2  de  type  tradi- 
tionnel  comportant  une  poignée  6,  un  poussoir  7  de  ré- 
glage  de  la  température  de  consigne  d'une  semelle  à 
repasser  8  par  l'intermédiaire  d'un  thermostat  non  mon- 
tré  aux  figures. 

L'appareil  de  repassage  conforme  à  l'invention 
comporte  également  un  microprocesseur  connecté  aux 
moyens  de  production  et  d'émission  de  vapeur  de  l'ap- 
pareil  et  programmé  pour  gérer  et  commander  automa- 
tiquement  l'émission  de  vapeur  à  travers  les  orifices  de 
la  semelle  8. 

Le  microprocesseur  est  programmé  pour  générer 
des  signaux  de  commande  pour  la  production  et  l'émis- 
sion  de  vapeur  et  comporte  une  carte  électronique  per- 
mettant  de  proposer  à  l'utilisatrice,  par  l'intermédiaire  de 
moyens  de  visualisation,  tel  qu'un  écran  LCD  10,  des 
informations  consistant  à  proposer  un  jeu  de  program- 
me  préétabli  de  gestion  du  cycle  de  vapeur. 

Avantageusement,  le  microprocesseur  est  pro- 
grammé  pour  proposer  au  choix,  au  moins  un  program- 
me  d'émission  de  vapeur  en  continu  et  un  programme 
d'émission  de  vapeur  selon  un  cycle  séquencé  alternant 
des  cycles  de  vapeur  et  des  cycles  à  sec. 

Selon  une  version  préférentielle  de  l'invention,  plu- 
sieurs  programmes  d'émission  de  vapeur,  selon  un  cy- 
cle  séquencé,  seront  proposés  à  l'utilisatrice,  chaque 
programme  comportant  une  fréquence  d'émission  de 
vapeur  caractéristique  et  différente  de  celle  des  autres 
programmes  d'émission  de  vapeur  en  cycles  alternés. 

A  titre  d'exemple  purement  préférentiel,  il  sera  pro- 
posé  au  moins  deux  programmes  présentant  un  cycle 
séquencé  d'émission  de  vapeur  présentant  respective- 
ment  par  exemple  un  cycle  de  1,2  secondes  pour  l'un 
et  de  1  ,9  secondes  pour  l'autre. 

Dans  ce  cas  précis,  la  vapeur  est  donc  émise  pen- 
dant  1,2  ou  1,9  secondes  correspondant  à  une  phase 
d'humidification  du  linge,  le  temps  restant  à  courir  avant 
l'autre  phase  d'émission  de  vapeur  correspondant  à  un 

s  traitement  thermique  et  mécanique  du  linge,  c'est-à-dire 
à  une  mise  en  forme  par  passage  de  la  semelle  chaude 
du  fer. 

De  manière  préférentielle,  à  chaque  durée  d'émis- 
sion  de  vapeur,  1,2  ou  1,9  secondes  par  exemple,  est 

10  associée  une  durée  équivalente  de  phase  de  non  vapo- 
risation. 

D'autres  rapports  de  temps  peuvent  bien  évidem- 
ment  être  envisagés  et  notamment  des  durées  de  non 
vaporisation  différentes  des  durées  de  vaporisation. 

15  Le  microprocesseur  est  également  connecté  à  une 
série  de  moyens  de  sélection  11  tels  que  des  boutons 
ou  curseurs  permettant  à  l'utilisatrice  de  faire  défiler  et 
/ou  sélectionner  l'un  des  programmes  préétabli  corres- 
pondant  à  la  nature  de  l'article  à  repasser. 

20  Additionnellement,  des  moyens  de  mémorisation 
des  divers  programmes,  ainsi  que  du  programme  sélec- 
tionné  par  l'utilisatrice,  sont  prévus  sur  l'appareil  en  re- 
lation  avec  le  microprocesseur. 

Selon  une  autre  version  préférentielle  de  l'inven- 
25  tion,  il  est  prévu  de  mettre  en  oeuvre  un  circuit  de  liaison 

électrique  reliant  notamment  par  l'intermédiaire  d'un  re- 
lais  les  moyens  de  production  et  d'émission  de  vapeur 
aux  moyens  de  connexion  de  l'appareil  sur  le  secteur 
électrique,  afin  d'obtenir  une  fonction  de  mise  en  chauffe 

30  immédiate  du  générateur  1  dès  le  branchement  de  l'ap- 
pareil. 

Une  telle  réalisation  permet  d'assurer  dès  le  bran- 
chement  de  l'appareil  sur  le  secteur  marquant  le  début 
du  cycle  de  repassage,  la  mise  en  marche  automatique 

35  des  moyens  de  production  de  l'émission  de  vapeur  sans 
autre  intervention  de  la  part  de  l'utilisatrice. 

L'appareil  conforme  à  l'invention  comporte  égale- 
ment  un  détecteur  par  contact,  par  exemple  par  l'inter- 
médiaire  de  touches  tactiles  1  2  solidaires  de  la  poignée 

40  6,  de  la  présence  de  la  personne  chargée  d'effectuer 
l'opération  de  repassage.  Un  tel  détecteur  est  relié  fonc- 
tionnellement  aux  moyens  de  production  et  d'émission 
de  vapeur,  par  exemple  par  une  carte  électronique  char- 
gée  de  gérer  les  informations  (présence  ou  absence  de 

45  la  main  sur  la  poignée  6)  et  de  les  transmettre.  L'une 
des  étapes  importantes  du  procédé  conforme  à  l'inven- 
tion  consiste  donc  après  l'étape  de  sélection,  à  com- 
mander  ou  à  arrêter  l'émission  de  vapeur  par  détection 
respectivement  de  la  présence  ou  de  l'absence  d'une 

50  partie  du  corps  de  la  personne  chargée  du  repassage, 
sur  un  organe  de  commande  en  l'occurrence  le  détec- 
teur  de  présence. 

Selon  une  particularité  intéressante  de  l'invention, 
il  est  prévu  dans  une  première  phase  du  cycle  de  repas- 

55  sage,  après  la  sélection  d'un  programme  de  gestion 
d'un  cycle  de  vapeur  et  après  la  première  détection  de 
présence  de  la  main  de  l'utilisateur  sur  la  poignée  6,  de 
rendre  active  la  commande  automatique  d'émission  de 
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vapeur  par  actionnement  d'un  moyen  d'activation,  en 
l'occurrence  un  bouton  de  commande  13  d'émission  de 
vapeur. 

Le  bouton  de  commande  1  3  sert  en  même  temps  à 
commander  l'émission  de  vapeur  dans  le  cadre  d'une 
opération  de  repassage  non  automatique,  c'est-à-dire 
en  mode  manuel. 

Le  microprocesseur  comporte  également  une  logi- 
que  de  commande  reliée  fonctionnellement  à  un  moyen 
électrique  permettant  pour  des  raisons  de  sécurité  d'as- 
surer  une  fonction  de  shut-off.  Cette  dernière  consiste 
à  couper  automatiquement  l'alimentation  électrique  des 
moyens  de  production  et  d'émission  de  vapeur  lorsque 
aucune  détection  de  présence  n'a  été  mise  en  évidence 
au  bout  d'un  intervalle  de  temps  pré-établi,  de  l'ordre 
par  exemple  de  22  minutes.  Ainsi,  lorsque  l'utilisateur 
laisse,  pendant  au  moins  22  minutes  consécutives,  le 
fer  1  sans  saisir  manuellement  la  poignée  6,  i.e.  sans 
générer  un  signal  de  détection  de  présence  par  le  dé- 
tecteur  12,  l'alimentation  électrique  est  coupée.  Cette 
fonction  shut-off  peut  être  généralisée  et  appliquée  éga- 
lement  à  la  détection  d'une  action  sur  le  bouton  de  com- 
mande  13. 

Le  procédé  de  repassage  d'un  article  textile  confor- 
me  à  l'invention  est  le  suivant. 

Dès  le  branchement  de  l'appareil  sur  le  secteur 
d'alimentation,  le  générateur  de  vapeur  est  automati- 
quement  mis  sous  tension  et  démarre  immédiatement 
la  chauffe  de  l'eau,  de  préférence  selon  un  mode  rapide. 
Simultanément,  ou  dès  l'apparition  d'un  signal,  par 
exemple  sonore,  informant  l'utilisatrice  que  l'appareil  est 
prêt  à  fonctionner,  les  différents  programmes  préétablis 
de  gestion  du  cycle  de  vapeur  sont  proposés,  par  exem- 
ple  à  l'aide  de  pictogrammes  s'inscrivant  dans  l'écran 
LCD  10.  A  l'aide  de  moyens  de  sélection  11  ,  l'utilisatrice 
sélectionne,  au  début  du  cycle  de  repassage,  un  seul 
programme  qu'elle  choisit  en  fonction  de  la  nature  de 
l'article  à  repasser. 

Ainsi,  lorsqu'il  s'agit  d'articles  d'épaisseur  et  de  sur- 
face  importantes,  le  programme  d'émission  de  vapeur 
en  continu  est  sélectionné,  alors  que  pour  des  articles 
de  surface  réduite,  nécessitant  un  plus  grand  nombre 
de  mouvements  de  faible  amplitude,  il  est  conseillé  de 
choisir  des  programmes  d'émission  de  vapeur  selon  un 
cycle  séquencé,  avec  des  périodes  de  vaporisation 
d'autant  plus  courtes  que  l'article  présente  des  surfaces 
unitaires  à  repasser  faibles. 

Le  procédé  selon  l'invention  consiste  ensuite  à  as- 
surer  automatiquement  pendant  tout  le  cycle  de  repas- 
sage,  sans  aucune  intervention  de  l'utilisatrice,  l'émis- 
sion  de  vapeur  selon  la  fréquence  correspondant  au 
programme  sélectionné. 

Simultanément  à  l'étape  de  sélection,  le  procédé 
conforme  à  l'invention  permet  d'assurer  automatique- 
ment  l'initialisation  du  cycle  de  vapeur  sélectionné,  une 
telle  initialisation  mettant  immédiatement  à  disposition 
une  émission  de  vapeur. 

En  début  de  cycle  de  repassage,  il  est  nécessaire 

que  l'utilisatrice  saisisse  au  moins  une  fois  la  poignée  6 
de  manière  à  activer  le  cycle  de  production  de  vapeur 
tout  en  actionnant  une  fois  le  moyen  d'activation  tel  que 
le  bouton  de  commande  1  3.  Par  la  suite,  la  simple  prise 

s  en  main  du  fer  par  la  poignée  6  génère  automatique- 
ment  et  immédiatement,  sans  autre  intervention  ma- 
nuelle,  l'émission  de  vapeur  selon  le  programme  sélec- 
tionné. 

Dès  que  l'utilisatrice  relâche  la  poignée  6,  l'émis- 
10  sion  de  vapeur  est  arrêtée.  Ainsi,  après  l'étape  de  sé- 

lection  et  d'initialisation,  il  est  nécessaire  d'activer  la 
commande  automatique  d'émission  de  vapeur  ou  inver- 
sement  de  la  désactiver  par  simple  impulsion  sur  le 
moyen  d'activation  1  3. 

15  Le  procédé  et  l'appareil  de  repassage  conformes  à 
l'invention  permettent  en  conséquence  un  gain  appré- 
ciable  de  temps  par  la  réduction  importante  des  mani- 
pulations  de  commande  conduisant  à  une  automatisa- 
tion  poussée  du  cycle  de  repassage  et  à  un  confort  d'uti- 

20  lisation  accru. 
Ils  favorisent  également  la  qualité  du  repassage, 

notamment  lors  de  l'utilisation  des  programmes  d'émis- 
sion  de  vapeur  en  cycles  séquencés  en  permettant  de 
choisir  une  alternance  vapeur-repassage  à  sec  particu- 

25  lièrement  adaptée  à  l'article  textile. 
Ils  conduisent  enfin,  à  une  meilleure  gestion  de 

l'énergie  nécessaire  à  la  vaporisation  se  traduisant  par 
une  économie  globale  d'énergie  et  par  une  augmenta- 
tion  de  l'autonomie  de  l'appareil. 

30 

Revendications 

1.  Procédé  de  repassage  d'un  article  textile  dans  le- 
35  quel  on  soumet  l'article  textile  à  l'action  d'un  traite- 

ment  de  repassage  comprenant  un  traitement  de 
vapeur,  ledit  procédé  consistant  à  sélectionner  par- 
mi  des  programmes  préétablis  de  gestion  du  cycle 
de  vapeur  un  programme  en  fonction  de  la  nature 

40  de  l'article  à  repasser  et  à  assurer  automatiquement 
pendant  le  cycle  de  repassage  sans  intervention  de 
l'utilisateur  l'émission  de  vapeur  selon  la  fréquence 
correspondant  au  programme  sélectionné,  caracté- 
risé  en  ce  que  parmi  les  programmes  préétablis,  on 

45  propose  au  moins  un  programme  d'émission  de  va- 
peur  selon  un  cycle  séquencé,  un  tel  programme 
alternant  des  périodes  d'émission  de  vapeur  et  des 
périodes  à  sec. 

50  2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  proposer  un  programme  d'émission 
de  vapeur  selon  un  cycle  séquencé  dans  lequel  la 
durée  de  vaporisation  est  équivalente  à  la  durée  de 
non  vaporisation. 

55 
3.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 

qu'il  consiste  à  proposer  un  programme  d'émission 
de  vapeur  selon  un  cycle  séquencé  dans  lequel  la 

4 
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durée  de  vaporisation  est  différente  de  la  durée  de 
non  vaporisation. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  associer  à  chaque  programme  as-  s 
surant  une  gestion  séquencée  du  cycle  de  vapeur, 
une  fréquence  d'émission  de  vapeur  caractéristi- 
que  dudit  programme  et  différente  de  celle  des 
autres  programmes. 

10 
5.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 

qu'il  consiste  à  proposer  un  programme  d'émission 
de  vapeur  en  continu. 

6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  5  carac-  15 
térisé  en  ce  qu'il  consiste,  simultanément  à  l'étape 
de  sélection,  à  assurer  automatiquement  l'initialisa- 
tion  du  cycle  de  vapeur  sélectionné. 

7.  Procédé  selon  l'une  des  revendication  1  à  6  carac-  20 
térisé  en  ce  qu'il  consiste,  après  l'étape  de  sélec- 
tion,  à  commander  ou  à  arrêter  l'émission  de  vapeur 
par  détection  respectivement  de  la  présence  ou  de 
l'absence  d'une  partie  du  corps  d'un  utilisateur  sur 
un  organe  de  commande.  25 

8.  Procédé  selon  la  revendication  7  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  détecter  la  présence  ou  l'absence 
de  la  main  de  l'utilisateur,  de  préférence  sur  la  poi- 
gnée  d'un  fer  à  repasser.  30 

9.  Procédé  selon  les  revendications  7  ou  8  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste,  en  début  de  cycle,  après  la  pre- 
mière  détection  de  présence,  à  activer  la  comman- 
de  automatique  d'émission  de  vapeur  par  détection  35 
de  présence,  par  actionnement  d'un  moyen  d'acti- 
vation. 

1  0.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  7  à  9  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  consiste  à  couper  automatique-  40 
ment  l'alimentation  électrique  des  moyens  de  pro- 
duction  et  d'émission  de  vapeur  lorsque  aucune  dé- 
tection  de  présence  n'a  été  mise  en  évidence  au 
bout  d'un  intervalle  de  temps  préétabli. 

45 
11.  Appareil  de  repassage  adapté  pour  la  mise  en 

oeuvre  du  procédé  conforme  à  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  10  comportant  des  moyens  de  visuali- 
sation  (10)  d'informations  représentatives  des  di- 
vers  programmes  de  gestion  du  cycle  de  vapeur,  so 
des  moyens  de  sélection  (11)  d'un  programme  de 
gestion  du  cycle  de  vapeur,  des  moyens  de  mémo- 
risation  des  divers  programmes  ainsi  que  du  pro- 
gramme  sélectionné  ,  un  microprocesseur  connec- 
té  aux  moyens  de  production  et  d'émission  de  va-  55 
peur  de  l'appareil  et  programmé  pour  gérer  et  com- 
mander  automatiquement  l'émission  de  vapeur  se- 
lon  le  cycle  correspondant  au  programme  sélec- 

tionné,  caractérisé  en  ce  que  le  microprocesseur 
est  programmé  pour  proposer  au  moins  un  pro- 
gramme  d'émission  de  vapeur  selon  un  cycle  sé- 
quencé  alternant  des  cycles  de  vapeur  et  des  cy- 
cles  à  sec. 

1  2.  Appareil  selon  la  revendication  1  1  caractérisé  en  ce 
que  le  microprocesseur  est  programmé  pour  propo- 
ser  un  programme  d'émission  de  vapeur  en  continu. 

1  3.  Appareil  selon  la  revendication  11  ou  1  2  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  circuit  de  liaison  électrique 
reliant  les  moyens  de  production  et  d'émission  de 
vapeur  aux  moyens  de  connexion  de  l'appareil  de 
manière  à  assurer  la  mise  en  marche  desdits 
moyens  de  production  dès  le  branchement. 

14.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  11  à  13  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  détecteur  (12)  par 
contact  de  la  présence  ou  de  l'absence  de  l'utilisa- 
teur,  ledit  détecteur  (12)  étant  relié  fonctionnelle- 
ment  aux  moyens  de  production  et  d'émission  de 
vapeur. 

1  5.  Appareil  selon  la  revendication  1  4  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  moyen  électrique  relié  fonction- 
nellement  au  microprocesseur  pour  couper  auto- 
matiquement  l'alimentation  des  moyens  de  produc- 
tion  et  d'émission  de  vapeur  lorsque  le  détecteur 
(1  2)  ou  un  organe  de  commande  de  vapeur  (1  3)  n'a 
pas  été  activé  au  bout  d'un  intervalle  de  temps  préé- 
tabli. 

16.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  11  à  15  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  fer  à  repasser 
à  vapeur  (2). 

1  7.  Appareil  selon  la  revendication  1  6  caractérisé  en  ce 
que  le  fer  à  vapeur  (2)  est  associé  à  un  générateur 
de  vapeur  externe  (1  ). 

Patentansprûche 

1.  Verfahren  zum  Bûgeln  eines  Textilstûcks,  bei  dem 
dasTextilstûckder  Wirkung  einer  Bûgelbehandlung 
mit  einer  Dampfbehandlung  ausgesetzt  wird,  wobei 
das  Verfahren  darin  besteht,  unter  vorerstellten 
Programmen  zur  Steuerung  des  Dampfzyklus  ein 
Programm  in  Abhàngigkeit  von  den  Eigenschaften 
des  zu  bûgelnden  Stûcks  auszuwàhlen  und  im  Ver- 
lauf  eines  Bûgel  zyklus  den  DampfausstoB  automa- 
tisch  ohne  Eingreifen  seitens  des  Benutzers  gemàO 
derdem  ausgewàhlten  Programm  entsprechenden 
Frequenz  zu  gewàhrleisten,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  unter  den  vorerstellten  Programmen  zu- 
mindest  ein  Programm  zum  AusstoBen  von  Dampf 
gemàO  einem  Sequenzzyklus  angegeben  wird,  wo- 
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bei  ein  solches  Programm  zwischen  Dampfaus- 
stoBperioden  und  Trockenperioden  wechselt. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da(3  es  darin  besteht,  ein  Programm  zum  Aus-  s 
stoBen  von  Dampf  gemà(3  einem  Sequenz  zyklus 
anzugeben,  bei  dem  die  Bedampfungszeit  der 
Nicht-Bedampfungszeit  entspricht. 

3.  Verfahren  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich-  10 
net,  da(3  es  darin  besteht,  ein  Programm  zum  Aus- 
stoBen  von  Dampf  gemà(3  eine  Sequenz  zyklus  an- 
zugeben,  bei  dem  die  Bedampfungszeit  von  der 
Nicht-Bedampfungszeit  abweicht. 

15 
4.  Verfahren  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dal3  es  darin  besteht,  jedem  Programm  zur  Se- 
quenz  steuerung  des  Dampfzyklus  eine  Dampfaus- 
stoBfrequenz  zuzuordnen,  die  fur  das  Programm 
charakteristisch  ist  und  sich  von  derjenigen  der  an-  20 
deren  Programme  unterscheidet. 

5.  Verfahren  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  es  darin  besteht,  ein  Programm  zum  kon- 
tinuierlichen  AusstoBen  von  Dampf  anzugeben.  25 

6.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  es  darin  besteht, 
gleichzeitig  mit  dem  Auswahlschritt  automatisch  die 
Initialisierung  des  ausgewàhlten  Dampfzyklus  zu  30 
gewàhrleisten. 

7.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  6,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  es  darin  besteht,  nach 
dem  Auswahlschritt  den  DampfausstoB  jeweils  35 
durch  Erfassung  der  An-  oder  Abwesenheit  eines 
Kôrperteils  des  Benutzers  an  einem  Steuerorgan 
zu  steuern  oder  zu  unterbrechen. 

8.  Verfahren  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekennzeich-  40 
net,  dal3  es  darin  besteht,  die  An-  oder  Abwesenheit 
der  Hand  des  Benutzers  zu  erfassen  vorzugsweise 
am  Griff  eines  Bûgeleisens. 

9.  Verfahren  nach  Anspruch  7  oder  8,  dadurch  ge-  45 
kennzeichnet,  dal3  es  darin  besteht,  zu  Beginn  des 
Zyklus  nach  dem  ersten  Erfassen  der  Anwesenheit 
die  automatische  Steuerung  zum  AusstoB  von 
Dampf  durch  Erfassen  der  Anwesenheit  durch  Be- 
tàtigung  eines  Aktivierungsmittels  zu  aktivieren.  so 

10.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  7  bis  9,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  es  darin  besteht,  die 
Stromversorgung  der  Mittel  zum  Erzeugen  und 
AusstoBen  von  Dampf  automatisch  zu  unterbre-  55 
chen,  wenn  innerhalb  eines  vorbestimmten  Zeitin- 
tervalls  keine  Anwesenheit  erfaBt  wurde. 

11.  Bùgelgeràt  zur  Durchfûhrung  des  Verfahrens  nach 
einem  der  Ansprûche  1  bis  10,  mit  Mitteln  (10)  zur 
Visualisierung  von  Informationen,  welche  die  ver- 
schiedenen  Programme  zur  Steuerung  des  Dampf- 
zyklus  darstellen,  Mitteln  (11)  zum  Auswàhlen  eines 
Programms  zur  Steuerung  des  Dampfzyklus,  Mit- 
teln  zum  Speichern  der  verschiedenen  Programme 
sowie  des  ausgewàhlten  Programms,  einem  mit 
den  Dampferzeugungs-  und  AusstoBmitteln  des 
Geràts  verbunden  Mikroprozessor,  der  zum  auto- 
matischen  Fùhren  und  Steuern  des  Dampfaussto- 
I3es  gemàO  dem  dem  ausgewàhlten  Programm  ent- 
sprechenden  Zyklus  programmiert  ist,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  der  Mikroprozessor  zum  Ange- 
ben  von  zumindest  einem  Programm  zum  Aussto- 
I3en  von  Dampf  gemàO  einem  Sequenz  zyklus  pro- 
grammiert  ist,  der  zwischen  Dampfzyklen  und  Trok- 
kenzyklen  wechselt. 

12.  Gérât  nach  Anspruch  11,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  der  Mikroprozessor  zum  Angeben  eines  Pro- 
gramms  zum  kontinuierlichen  AusstoBen  von 
Dampf  programmiert  ist. 

13.  Gérât  nach  Anspruch  11  oder  12,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  es  eine  elektrische  Verbindungs- 
schaltung  enthàlt,  welche  die  Mittel  zum  Erzeugen 
und  AusstoBen  von  Dampf  mit  Mitteln  zum  An- 
schlieBen  des  Geràts  verbindet,  so  dal3  die  genann- 
ten  Mittel  zur  Dampferzeugung  in  Gang  gesetzt 
werden,  sobald  das  Gérât  angeschlossen  wird. 

14.  Gérât  nach  einem  der  Ansprûche  11  bis  13,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  es  einen  Sensor  (12)  enthàlt, 
der  durch  Kontakt  die  An-  oder  Abwesenheit  des 
Benutzers  feststellt,  wobei  der  Sensor  (12)  funkti- 
onsmàBig  mit  den  Mitteln  zum  Erzeugen  und  Aus- 
stoBen  von  Dampf  verbunden  ist. 

15.  Gérât  nach  Anspruch  14,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  es  ein  elektrisches  Mittel  enthàlt,  dasfunktions- 
màOig  mit  dem  Mikroprozessor  verbunden  ist,  um 
die  Versorgung  der  Mittel  zum  Erzeugen  und  Aus- 
stoBen  von  Dampf  automatisch  zu  unterbrechen, 
wenn  der  Sensor  (12)  oder  ein  Dampfsteuerungs- 
organ  (1  3)  innerhalb  eines  vorbestimmten  Zeitinter- 
valls  nicht  aktiviert  wurde. 

16.  Gérât  nach  einem  der  Ansprûche  11  bis  15,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  es  aus  einem  Dampfbùgelei- 
sen  (2)  besteht. 

17.  Gérât  nach  Anspruch  16,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  das  Dampfbùgeleisen  (2)  einem  externen 
Dampferzeuger  (1)  zugeordnet  ist. 
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Claims 

1  .  A  method  of  ironing  a  textile  article,  in  which  the  tex- 
tile  article  is  subjected  to  an  ironing  treatment  com- 
prising  a  steam  treatment,  said  method  consisting  s 
in  selecting  a  programme,  from  among  pre-estab- 
lished  programmes  for  managing  the  steam  cycle, 
as  a  function  of  the  nature  of  the  article  to  be  ironed, 
and  in  automatically  ensuring  the  émission  of  steam 
during  the  ironing  cycle,  without  intervention  from  10 
the  user,  at  the  frequency  corresponding  to  the  se- 
lected  program,  the  method  being  characterized  in 
that,  the  pre-established  programs  include  at  least 
one  programme  for  emitting  steam  in  a  sequenced 
cycle,  such  a  programme  alternating  period  of  15 
steam  émission  and  dry  periods. 

2.  A  method  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
it  consists  in  proposing  a  programme  for  emitting 
steam  in  a  sequenced  cycle  in  which  the  steaming  20 
duration  is  équivalent  to  the  non-steaming  duration. 

3.  A  method  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
it  consists  in  proposing  a  programme  for  emitting 
steam  in  a  sequenced  cycle  in  which  the  steaming  25 
duration  is  différent  from  the  non-steaming  dura- 
tion. 

4.  A  method  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
it  consists  in  associating  each  programme  that  en-  30 
sures  sequenced  management  of  the  steam  cycle 
with  a  steam  émission  frequency  characteristic  of 
said  programme  and  différent  from  that  of  other  pro- 
grammes. 

35 
5.  A  method  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 

it  consists  in  proposing  a  programme  for  emitting 
steam  continuously 

6.  A  method  according  to  any  one  of  claims  1  to  5,  40 
characterized  in  that  it  consists,  simultaneously  with 
the  sélection  step,  in  automatically  ensuring  that  the 
selected  steam  cycle  is  initialized. 

7.  A  method  according  to  any  one  of  claims  1  to  6,  45 
characterized  in  that  it  consists,  after  the  sélection 
step,  in  controlling  or  stopping  the  émission  of 
steam  by  detecting  respectively  the  présence  or  the 
absence  of  a  part  of  the  body  of  a  user  on  a  control 
member.  so 

8.  A  method  according  to  claim  7,  characterized  in  that 
it  consists  in  detecting  the  présence  or  the  absence 
of  the  hand  of  the  user,  preferably  on  the  handle  of 
a  smoothing  iron.  55 

9.  A  method  according  to  claim  7  or  8,  characterized 
in  that  it  consists,  at  the  start  of  the  cycle,  after  a 

first  détection  of  présence,  in  activating  the  auto- 
matic  control  for  emitting  steam  by  détection  of 
présence,  by  actuating  an  activation  means. 

10.  A  method  according  to  any  one  of  claims  7  to  9, 
characterized  in  that  it  consists  in  automatically 
switching  off  the  power  supply  of  the  steam  produc- 
tion  and  émission  means  when  no  détection  of  prés- 
ence  has  been  évident  by  the  end  of  a  pre-estab- 
lished  time  interval. 

11.  An  ironing  appliance  designed  for  implementing  the 
method  according  to  any  one  of  claims  1  to  1  0,  the 
appliance  including  display  means  (10)  for  display- 
ing  information  représentative  of  the  various  pro- 
grammes  for  managing  the  steam  cycle,  sélection 
means  (1  1  )  for  selecting  a  programme  for  managing 
the  steam  cycle,  memory  means  for  memorizing  the 
various  programmes  and  the  selected  programme, 
a  microprocessor  connected  to  the  steam  produc- 
tion  and  émission  means  of  the  appliance,  and  pro- 
grammed  to  manage  and  control  the  émission  of 
steam  automatically  in  application  of  the  cycle  cor- 
responding  to  the  selected  programme,  the  appli- 
ance  being  characterized  in  that  the  microproces- 
sor  is  programmed  to  propose  at  least  one  pro- 
gramme  for  emitting  steam  in  a  sequenced  cycle 
which  alternâtes  steam  cycles  and  dry  cycles. 

12.  An  appliance  according  to  claim  11,  characterized 
in  that  the  microprocessor  is  programmed  to  pro- 
pose  a  programme  for  emitting  steam  continuously. 

13.  An  appliance  according  to  claim  11  or  12,  charac- 
terized  in  that  it  includes  an  electrical  connection  cir- 
cuit  Connecting  the  steam  production  and  émission 
means  to  the  connection  means  of  the  appliance  so 
as  to  ensure  that  said  production  means  operate  as 
soon  as  the  appliance  is  switched  on. 

14.  An  appliance  according  to  any  one  of  claims  11  to 
1  3,  characterized  in  that  it  includes  a  contact  détec- 
ter  (1  2)  of  the  présence  or  the  absence  of  the  user, 
said  detector  (12)  being  functionally  connected  to 
the  steam  production  and  émission  means. 

15.  An  appliance  according  to  claim  14,  characterized 
in  that  it  includes  electrical  means  functionally  con- 
nected  to  the  microprocessor  to  swith  off  the  power 
supply  of  the  steam  production  and  émission  means 
automatically  when  the  detector  (12)  or  a  steam 
control  member  (1  3)  has  not  been  activated  by  the 
end  of  a  pre-established  time  interval. 

16.  An  appliance  according  to  any  one  of  claims  11  to 
1  5,  characterized  in  that  it  is  constituted  by  a  steam 
iron  (2). 
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17.  An  appliance  according  to  claim  16,  characterized 
in  that  the  steam  iron  (2)  is  associated  with  an  ex- 
ternal  steam  generator  (1). 
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